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4 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

rection de l'exposition. L'organisation proprement
dite de la section suisse sera assumée

par une commission d'exposition de 11 membres,

spécialement désignée à cet effet,
laquelle comprendra notamment 3 artistes et
3 représentants des milieux industriels, plus
un représentant de chacun des deux départements

intéressés. Cette commission, qui sera
nommée par le Conseil fédéral, aura
principalement pour tâche de discuter et de mettre
au point le règlement de la section suisse,
élaboré d'entente entre les départements, d'établir

le budget de l'entreprise et d'examiner les
propositions qui lui seront faites touchant
l'aménagement des locaux attribués à la Suisse.
Un comité de 5 membres, composé de
manière analogue, sera chargé d'exécuter ses
décisions. Le choix des objets qui figureront à

l'exposition sera opéré par un jury composé,
comme celui de la section française, pour un
tiers d'artistes, pour un tiers d'industriels et
pour un tiers de personnalités spécialement
qualifiés par leurs fonctions ou leur compétence.

Des experts seront adjoints à ce jury
pour chacune des branches réprésentées à
l'exposition. D'autre part, une délégation de
la commission fédérale des arts appliqués, à
laquelle sera joint un architecte, sera chargée
de procéder au choix des salles, d'élaborer
des projets touchant leur aménagement et
d'opérer le placement définitif des oeuvres.
Ainsi, l'avis des artistes sera naturellement
décisif dans toutes les questions de nature
purement artistique. Dans la même idée, les
membres de la commission des arts appliqués
devraient être autorisés à se mettre en
rapport avec les artistes, artisans et indutsriels,
afin de les renseigner et, le cas échéant de les
Conseiller avant qu'ils ne choisissent les
objets destinés à être exposés.

La partie purement administrative sera confiée

à l'office central des expositions, lequel
sera d'ailleurs également représenté dans le
comité de 5 membres mentionné ci-dessus,
et aura de cette façon l'occasion d'exprimer
aussi son avis sur toutes les autres questions.

Telle sera approximativement, et sous
réserve des changements qui pourraient se
révéler nécessaires, l'organisation de la section
suisse. Nous ne doutons pas qu'elle ne
permette à tous les milieux intéressés de notre
pays de participer avec succès à l'exposition
et que ceux-ci, par conséquent, ne lui accordent

leur collaboration. Nous vous recommandons
donc très vivement d'adopter le principe

de la participation officielle de la Suisse à

l'exposition.

LA VHP FOIRE SUISSE
D'ECHANTILLONS

C'est, nous le rappelons, du 17 au 27 mai,
que se tiendra à Bâle, son siège permanent,
cette imposante manifestation de l'activité
industrielle suisse.

Déjà s'élèvent au-dessus du sol les murs
des nouvelles halles qui rempaceront les
constructions provisoires détruites par l'incendie
du 16 septembre 1923. Elles abriteront, pour
la prochaine Foire déjà, les stands des
exposants. Ces halles seront munies de tous les
perfectionnements modernes propres à faciliter

le contact entre exposants et acheteurs et
à favoriser les transactions.

Le cours des inscriptions est normal et l'on
peut d'ores et déjà prévoir une bonne
participation. A côté du recrutement individuel des
industriels et artisans suisses, la Direction
travaille activement à gagner à la Foire des
industries qui ne se prêtent pas à la participation

individuelle, mais qui ont tout intérêt,
par contre, à organiser des expositions
collectives dans des stands de renseignements.
La préparation de plusieurs participations de

ce genre est en bonne voie. Ce mode de
participation, s'il s'étend à toutes les branches
industrielles suisses auxquelles il s'adapte,
comblera certaines lacunes déplorées aux
précédentes Foires, spécialement par des acheteurs
étrangers.

On a donc tout lieu d'espérer que la
prochaine Foire réunira mieux encore que par le
passé, la plupart des industries suisses pour
offrir à ses visiteurs une synthèse presque
complète de la production suisse.

Le Bureau de la Foire Suisse d'Echantillons
à Bâle, ainsi que les Légations, Consulats et
Chambres de Commerce suisses à l'étranger,
donnent tous renseignements désirés sur la
Foire.

EXPOSITION INTERNATIONALE DE
L'AUTOMOBILE ET DU CYCLE

A GENEVE

La première exposition internationale de
l'Automobile et du Cycle aura lieu à Genève
du 14 au 23 mars prochain.

Cette importante manifestation est placée
sous le patronage de la Chambre Syndicale
Suisse de l'industrie automobile, du Cycle et
des produits qui s'y rattachent, ainsi que du
Syndicat des agents d'automobiles et auto-garages

en Suisse.
Seront admis à participer en qualité

d'exposants:
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